
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Extrait du Registre des deliberations du 
SYBERT Comite Syndical 

Seance du 17 juin 2025 

Date de convocation : le 10 juin 2025 

Le Comite Syndical, regulierement convoque, s'est reuni au Conseil 
Departemental du Doubs, salle JOUBERT, 8 avenue de la Gare d'Eau a Besancon, 

sous la presidence de Monsieur Cyril DEVESA, President. 

La séance est ouverte a 18h41 et levee a 19h16 

Eta lent presents : 

G.B.M : BAILLY Guillaume ; BERNARD Franck ; BOURGEOIS 
Agnes ; BOUSSET Jean-Marc ; CAULET Claudine ; CONTINI Jean-
Claude ; COUDRY Sebastien ; DEVESA Cyril ; GAGLIOLO Lorine ; 
LAIDIE Franck ; LAMBERT Marie ; LEGAIN Olivier ; NAPPEZ 
Anthony ; OUDET Alain suppleant de M. Emmanuel CRETIN ; 
POUJET Yannick ; TERZO Andre ; VIPREY Maryse suppleante de 
M. Denis JACQUIN 
C.C.L.L : CHOPARD Felix ; GARNIER Christophe ; MESNIER 
Christian ; STADELMANN Jean-Claude 
C.C.V.M : AUBRY Didier ; GAUTHIER Andre 

Etaient excuses : 

G.B.M : AEBISCHER Elise ; DUSSAUCY Nadine ; FIETIER 
Vincent ; HUOT Daniel ; JACQUIN Denis ; JANNIN Jean-Pierre 
suppleant de M. Vincent FIETIER ; MAGNIN-FEYSOT Christian ; 
MICHEL Marie-Therese 
C.C.L.L : COULET Gerard , CRETIN Emmanuel ; NICOLET 
Mickael 
C.C.V.M : 

Secretaire de séance : Franck LAIDIE 

Procuration de vote : 

Mandant : DUSSAUCY Nadine ; HUOT Daniel 
Mandataire : BOUSSET Jean-Marc ; NAPPEZ Anthony 

En nombre, les membres : 

En exercice : 45 

Presents : 23 

Ayant pris part au vote : 23 

Ayant donne procuration : 2 

Resultat du vote : 

Pour : 25 

- Contre : 0 

- Abstentions : 0 

Obiet : 3B. Convention de partenariat avec l'arETE 
2025/06_05-21 



PREVENTION 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ARETE 

Rapporteur : Monsieur Olivier LEGAIN, Vice-President 

I. CONTEXTE 

L'arETE (ou L'art d'Etre Tous Ensemble) est une structure de creation et de diffusion culturelle. 
Elle oeuvre a la transition ecologique en participant a la reduction des dechets, mettant la 
creation au service de solutions singulieres. 

Pour ce faire elle dispose de differents outils : 
Une materiautheque qui recupere des dechets aupres d'acteurs du territoire puis les 
valorise en stimulant ('invention collective, et les met a disposition pour des projets 
manuels ou peclagogiques 
Une materiautheque mobile en mode doux ou motorise qui comme une epicerie 
ambulante, propose des ressources hors les murs, ou un espace de creativite 

- Une petite usine qui produit de petites series d'objets ou des pieces sur-mesure, 
principalement a partir de materiaux recuperes 

- Un atelier partage polyvalent, equipe de machines-outils. 

L'association travaille depuis 2019 en consortium avec deux autres structures : le Café des 
pratiques et l'Ecole des pratiques, organisme de formation professionnelle, certifie QUALIOPI. 

Ces trois lieux-atelier ont un fonctionnement similaire mais avec chacun leurs activites 
specifiques : 

105bis rue de Belfort, a la place du Café des pratiques, un atelier ceramique, mosaIque 
et gravure ; une « materiautheque » papiers/ tesselles/ petits materiaux pour enfants 
(rubans, sequins, paillettes...) 
109 rue de Belfort, local denomme la Base des pratiques : ('atelier bois et reparation, 
equipe de machines pour utiliser des materiaux recuperes : couture (tissus divers, 
baches...), sculptures sur bois brut avec mise a disposition du stock « materiautheque » 
bois, textile, baches, plastiques, metal,... 

- 33A rue de l'eglise, l'Arrosoir avec la cuisine/ conserverie : une cuisine anti-gaspi 
realisee avec la participation de benevoles en utilisant des appareils pour prolonger la 
duree de vie des aliments (deshydrateur pour fruits et legumes, un extracteur de jus 
chaud eta froid, sterilisateur...). Activites de cuisine et conserverie a partir d'invendus 
alimentaires de Biocoop, de glanage, de surproduction des jardins... Possibilite 
egalement d'accueillir des ateliers autour des produits menagers, de conserverie et de 
cuisine. 

Lors des « Caferepartout », chaque bimestre, les personnes, qui souhaitent reparer un objet 
prennent rendez-vous avec les benevoles et essaient ensemble de trouver des solutions pour 
reparer les objets. 
L'association maintient les interventions hors-les murs de facon soutenue avec la 
« materiautheque » mobile. 
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Rapport adopts a l'unanimite. 

Secretaire de sean 
Franck LAIDIE 

Pour 2025, I'arETE poursuit son developpement avec notamment : 
• Developpement d'une materiautheque numerique afin de faciliter la lisibilite des stocks 

et des possibilites de reemploi ; 
• Perspectives de partenariats avec d'autres actions de reemploi sur le territoire 

notamment la materiautheque portee par « Hophophop », la ressourcerie culturelle, la 
ressourcerie du campus ; 

• Developpement de partenariats en economie circulaire avec des collectivites et des 
entreprises : creation de cadeaux d'entreprises/ animations/ structures sculptures a 
partir de leurs propres dechets ; 

• Fourniture de materiaux recuperes pour des evenements : Le Hacking Health 
et le Challenge creatif "MADe in campus" ; 

• Poursuite des actions de sensibilisation hors-les-murs : « materiautheque/ 
pratiquetheque mobile » dans les maisons de quartiers, mediatheques, centres sociaux. 

L'arETE sollicite le SYBERT pour contribuer au developpement de ses actions. II est propose 
de signer une convention de partenariat avec l'arETE et de verser une subvention de 5 000 €. 
La convention est presentee en annexe. 
Le disponible sur le budget relatif aux subventions de la competence Prevention permet cette 
nouvelle action. 

A l'unanimite le Comite Syndical se prononce favorablement sur le principe et les 
termes de la convention de partenariat avec l'arETE et autorise Monsieur le 
President ou son representant a signer cette convention. 

Pour extrait conforme, 
Le President du SYBERT, 
Cyril DEVESA 
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SYBERT 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SYBERT 

ET L'ASSOCIATION L'ARETE 

Entre les soussignees : 
Le SYBERT, represents par son President, Cyril DEVESA, dOment habilite par deliberation du 
Comite Syndical en date du 17 juin 2025, 

Et 
L'association l'arETE, representee par sa Presidente, Sarah SEKALY, dOnnent habilitee, dont le 
siege social est situe 109 rue de Belfort a Besancon. 

Preambule 
Le SYBERT porte un programme local de prevention des dechets menagers et assimiles 
(PLPDMA). Dans ce cadre, le SYBERT soutient les associations locales et souhaite soutenir 
leurs initiatives des lors que leurs projets convergent avec les politiques qu'il merle. 

L'arETE est une structure de creation et de diffusion culturelle. Elle oeuvre a la transition 
ecologique en participant a la reduction des dechets, mettant la creation au service de 
solutions singulieres. Elle dispose de differents outils : 

Une materiautheque qui recupere des dechets aupres d'acteurs du territoire qui les 
valorise en stimulant ('invention collective, puis qui les met a disposition pour des 
projets manuels ou peclagogiques ; 
Une materiautheque mobile en mode doux ou motorise qui comme une epicerie 
ambulante, propose des ressources hors les murs, ou un espace de creativite ; 
Une petite usine qui produit de petites series d'objets ou des pieces sur-mesure, 
principalement a partir de materiaux recuperes ; 
Un atelier partage polyvalent, equips de machines-outils. 

II est convenu et arrete ce qui suit : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La presente convention a pour objet de definir les modalites du partenariat entre le SYBERT 
et ('association l'arETE et de fixer les engagements respectifs de chacune des parties. 

Article 2 : ENGAGEMENTS DE l'arETE 
L'arETE s'engage a : 

installer la materiautheque mobile lors de deux evenements organises par le SYBERT 
ou pour lequel celui-ci est partenaire et a y animer des ateliers aupres du grand public 
(Fête du reemploi et de la reparation prevue le dimanche 16 novembre) ; 
proposer 3 ateliers grand public sur la reduction des dechets (cuisine « anti-gaspi », 
conserverie, couture, etc...) au sein des locaux de l'arETE ou de l'espace peclagogique 
du SYBERT ; 
participer ou contribuer aux reunions organisees par le SYBERT ; 
ouvrir un abonnement a la « materiautheque » pour le SYBERT : les animateurs du 
service Prevention pourront y puiser les ressources necessaires pour leurs ateliers et 
eventuellement utiliser ('atelier partage ; 
citer le SYBERT comme partenaire du projet et sur tout support de communication 
utilise par le beneficiaire de la subvention. 
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Article 3 : ENGAGEMENTS DU SYBERT 
Le SYBERT s'engage a : 

mettre en avant le projet de I'arETE via son site internet et ses reseaux sociaux ; 
promouvoir le projet aupres de ses adherents et partenaires ; 
fournir a I'arETE un calendrier des evenements au moins un mois a l'avance ; 
verser une subvention dans le cadre de ce projet. 

Article 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Le SYBERT versera une subvention d'un montant de 5 000 € afin de soutenir la mise en 
oeuvre du projet decrit dans la convention. 

Article 5 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
Le versement de la subvention interviendra en deux fois. 
Une avance de 50% sera versee a la notification. Le solde sera verse au terme de ('operation 
et sur presentation d'un bilan des actions effectivement realisees. 
Le bilan detaille devra comporter notamment les informations suivantes : nombre de 
personnes sensibilisees lors de chaque atelier, nombre d'interventions de la 
« materiautheque », quantite m3 de dechets recuperes et m3 de dechets distribues, nombre 
d'utilisateurs de ('atelier partage... 
Ce bilan devra etre remis au SYBERT avant le 28 fevrier 2026. 

Article 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet a la notification et se cloturera le 31 decembre 2025. Le 
versement du solde interviendra apres ('envoi d'un rapport final, au plus tard le 28 fevrier 
2026. 

Article 7 : ENGAGEMENT REPUBLICAIN 
L'arETE, en tant que beneficiaire d'un partenariat avec le SYBERT, etablissement public, par 
application de la loi du 24 aoCit 2021 contre le separatisme et son decret d'application du 31 
decembre 2021, s'engage a signer un contrat d'engagement republicain ; it est annexe a la 
prevente convention qui le lie au SYBERT et conditionne ('attribution de ('aide du 
SYBERT. 

Par la signature de ce contrat d'engagement republicain, l'arETE s'engage notamment : 
- a respecter les principes de liberte, d'egalite, de fraternite et de dignite de la 

personne humaine ainsi que les symboles de la Republique, 
a ne pas remettre en cause le caractere laic de la Republique, 

- a s'abstenir de toute action portant atteinte a I'ordre public. 

L'arETE dolt informer les membres (dirigeants, usagers, employes,...) par tout moyen 
(affichage, internet, ...) de cet engagement republicain. 
Tout manquement par les dirigeants, les salaries, impliquera un retrait du partenariat sur 
decision motivee de la collectivite, apres mise en demeure d'explications aupres de 
('association. L'arETE informera le SYBERT de la date de communication, de publication ou 
d'affichage de cet engagement. 

Article 8 : RESILIATION 
La presente convention peut etre resiliee : 

- En cas de non-respect par l'une des parties de ses engagements, apres mise en 
demeure par Iettre recommandee avec accuse de reception envoyee par l'une des 
deux autres parties, restee sans effet pendant une duree de 15 jours 
A Ia demande de l'une des parties, avec le respect d'un preavis de 3 mois. 
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Article 9 : LITIGES 
En cas de differend relatif a ('interpretation et / ou ('execution de la presente convention, et a 
defaut d'accord amiable, le litige sera porte devant les tribunaux competents de Besancon. 

Fait en un exemplaire. 

A Besancon, le A Besancon, le  
Pour le SYBERT, Pour I'arETE, 
Cyril DEVESA, Sarah SEKALY, 
President Presidente 
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CONTRAT D'ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BENEFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ETAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution a 
rinteret general justifient que les autorites administratives decident de leur apporter un soutien 
financier ou materiel. II en va de meme pour les federations sportives et les ligues 
professionnelles. L'administration, qui doit elle-merne rendre des comptes aux citoyens, 
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est 
fond& a s'assurer que les organismes beneficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrement respectent le pacte republicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 aoCit 2021 confortant le respect des principes de la 
Republique a institue le contrat d'engagement republicain. 

Conformement aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le present contrat 
a pour objet de preciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite 
une subvention publique ou un agrennent de l'Etat. Ainsi, ('association ou la fondation « 
s'engage (...) a respecter les principes de liberte, d'egalite, de fraternite et de dignite de la 
personne humaine ainsi que les symboles de la Republique (...) », « a ne pas remettre en 
cause le caractere laIque de la Republique » et « a s'abstenir de toute action portant atteinte 
a l'ordre public ». 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertes constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberte d'association et la liberte d'expression dont decoulent la liberte de se 
reunir, de manifester et de creation. 

ENGAGEMENT N° 1 RESPECT  DES  I MS nF L A RFPURI IQUF 
Le respect des lois de la Republique s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter a aucune action manifestement contraire a la loi, violente ou susceptible 
d'entrainer des troubles graves a l'ordre public. 

L'association ou la fondation beneficiaire s'engage a ne pas se prevaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des regles communes regissant ses 
relations avec les collectivites publiques. 

Elle s'engage notamment a ne pas remettre en cause le caractere laic de la Republique. 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTE DE CONSCIENCE 
L'association ou la fondation s'engage a respecter et proteger la liberte de conscience de ses 
membres et des tiers, notamment des beneficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte 
de proselytisme abusif exerce notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle a ce que les associations ou fondations dont ('objet est 
fonde sur des convictions, notamment religieuses, requierent de leurs membres une adhesion 
loyale a regard des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTE DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION  
L'association s'engage a respecter la liberte de ses membres de s'en retirer dans les conditions 
prevues a Particle 4 de la loi du ter juillet 1901 et leur droit de ne pas en etre arbitrairement 
exclu. 
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ENGAGEMENT N° 4 : EGALITE ET NON-DISCRIMINATION  
L'association ou la fondation s'engage a respecter l'egalite de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, a ne 
pas operer de differences de traitement fondees sur le sexe, ('orientation sexuelle, l'identite de 
genre, l'appartenance reelle ou supposee a une ethnie, une Nation, une pretendue race ou 
une religion determinee qui ne reposeraient pas sur une difference de situation objective en 
rapport avec ('objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles 
discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre 
toute forme de violence a caractere sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITE ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
L'association ou la fondation s'engage a agir dans un esprit de fraternite et de civisme. 

Dans son activite, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
('association s'engage a ne pas provoquer a la haine ou a la violence envers quiconque et a ne 
pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage a rejeter toutes formes de racisme et 
d'antisernitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE  
L'association ou la fondation s'engage a n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune 
action de nature a porter atteinte a la sauvegarde de la dignite de la personne humaine. 

Elle s'engage a respecter les lois et reglements en vigueur destines a proteger la sante et 
l'integrite physique et psychique de ses membres et des beneficiaires de ses services et ses 
activites, et a ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa negligence. 

Elle s'engage a ne pas creer, maintenir ou exploiter la vulnerabilite psychologique ou physique 
de ses membres et des personnes qui participent a ses activites a quelque titre que ce soit, 
notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des 
tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier a n'entreprendre aucune action de nature a compromettre le 
developpement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur sante et 
leur secu rite. 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE 
L'association s'engage a respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 
Republique. 

Signe a , le  

Nom de ('association :  

Nom et prenom du signataire :  

Fonction au sein de ('association :  

Tampon de ('association et date de communication et d'information interne. 
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